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RÉSUMÉ

Pourquoi l’adoption de la Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur 
la valeur du patrimoine pour la société, dite Convention de Faro, est-elle 
nécessaire au vu de celles qui existent déjà? Les processus patrimoniaux 
participatifs existants ne suffisent-ils pas? Pourquoi adhérer à une 
Convention qui n’implique ni renommée (comme le sceau de l’UNESCO), ni 
pouvoir (comme une décision de la Cour européenne des droits de l’homme) 
ni argent (comme un programme de l’Union européenne)? 

Cet article s’intéresse au passage d’une démarche fondée sur les bonnes 
pratiques et expérimentations menées dans la ville de Marseille sur 
l’interprétation et l’application de la Convention de Faro, à sa prise en 
compte à des fins d’enseignement et de formation auprès des étudiants, 
des professionnels, des fonctionnaires, des élus et des acteurs de la société 
civile. Il se concentre particulièrement sur la possibilité de mettre en œuvre 
la théorie de la reconnaissance pour aborder l’universalité, le sens et l’esprit 
de la Convention de Faro.
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Enseñar el derecho al patrimonio cultural. La lucha por el reconocimiento del patrimonio como 
pedagogía

RESUMEN

¿Por qué es necesario la adopción del Convenio Marco del Consejo de Europa sobre el Valor del Patrimonio para la 
Sociedad, conocido como Convenio de Faro, en vista de los que ya existen? ¿No son suficientes los procesos patrimoniales 
participativos existentes? ¿Por qué unirse a una Convención que no supone ni fama (como el sello de la Unesco), ni poder 
(como una decisión del Tribunal Europeo de Derechos Humanos) ni dinero (como un programa de la Unión Europea)? 

Este artículo se centra en el paso de un enfoque basado en buenas prácticas y experimentos llevados a cabo en la ciudad de 
Marsella sobre la interpretación y aplicación del Convenio de Faro, a su consideración con fines de enseñanza y formación 
con estudiantes, profesionales, funcionarios, cargos electos y actores de la sociedad civil. Se centra particularmente en 
la opción de poner en marcha la teoría del reconocimiento para abordar la universalidad, el significado y el espíritu del 
Convenio de Faro.
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ENSEIGNER LE DROIT AU PATRIMOINE CULTUREL 

Depuis 1995, Marseille est un territoire d’expérimentation de l’approche inté-
grée du patrimoine tel que promue par le Conseil de l’Europe et dont les 
principes ont été regroupé au sein de la Convention-cadre sur la valeur du 
patrimoine culturel pour la société, connue comme Convention de Faro. Cette 
Convention a été adopté en 2005 à Faro au Portugal à l’occasion du 50ème 
anniversaire de la Convention culturelle européenne. En octobre 2025, nous 
fêterons les 20 ans de la Convention de Faro et les 70 ans de la Convention 
culturelle européenne. 

La Convention de Faro fait de la démocratie, des droits humains et de l’État 
de droit, fruit des conflits passés en Europe, le patrimoine commun des euro-
péens. Elle donne aux citoyens, seul ou en communauté, une place renfor-
cée dans la gouvernance et la gestion des patrimoines culturels. Elle inscrit le 
patrimoine culturel comme une ressource pour notre avenir commun (chapi-
tre II) et une responsabilité partagée (chapitre III). Pour cela, elle leur recon-
naît un « droit au patrimoine culturel » comme droit humain. 

Par ce choix, le Conseil de l’Europe, première institution européenne créée 
après la seconde guerre mondiale, assume pleinement sa responsabilité his-
torique qui fait de la régulation des conflits en Europe, latents ou déclarés, 
l’un des motifs majeurs de la construction européenne.

Du terrain à la théorie 

ELe titre de Marseille Capitale européenne de la culture en 2013 a facilité la 
structuration de projets issus de ces processus expérimentaux d’exercice du 
droit au patrimoine culturel comme la création de la coopérative d’habitants 
Hôtel du Nord qui invite à “découvrir Marseille par son Nord” et du GR2013, 
premier sentier périurbain de grande randonnée. 

Ses initiatives marseillaises ont inspiré au-delà de Marseille comme les 
vénitiens regroupés au sein de l’association Faro Venezia, les greeters 
nantais fondateurs des Hérons nantais, l’équipe de Pilsen Capitale euro-
péenne de la culture 2015 pour son programme la Hidden City et des mem-
bres de l’itinéraire culturel européen ATRIUM pour son programme Fare 
Faro à Forlì. 

A l’occasion de l’année Capitale européenne de la culture en 2013, le Conseil 
de l’Europe et l’Union européenne ont co organisé avec les initiatives loca-
les le Forum de Marseille sur la valeur sociale du patrimoine et la valeur du 
patrimoine pour la société qui a donné naissance au Réseau européen de 
la Convention de Faro. Plusieurs des initiatives marseillaises ont été modé-
lisées comme des Applications libres de Faro: balade patrimoniale, coopé-

https://farovenezia.org/
https://lesherons.com/
https://atriumroute.eu/projects-menu/other-projects/166-international-symposium-the-architectures-of-totalitarian-regimes-3-march-2017-10-am-2
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rative d’habitants, commission patrimoine, chantiers de révélations urbaines 
et école des hôtes. 

En 2016, les membres de la coopérative Hôtel du Nord ont fondé la coopé-
rative Les oiseaux de passage avec d’autres acteurs du patrimoine, du tou-
risme et de l’université pour mener collectivement des travaux de recherche 
et développement sur l’exercice du droit au patrimoine culturel et l’hospitalité 
et faciliter leur transmission et enseignement. 

Dix ans après le Forum de Marseille, plus de la moitié des États membres du 
Conseil de l’Europe ont ratifié la Convention de Faro. La reconnaissance en 
2015 par l’État français des droits culturels, faisant partie des droits humains, 
comme une responsabilité partagée de l’État et des collectivités locales a 
renforcé l’intérêt d’élus, d’universités et d’institutions pour la Convention de 
Faro. La création en 2023 d’un réseau francophone de Faro en témoigne. 
Les principes de Faro sont de plus en plus pris en compte au sein des insti-
tutions patrimoniales et dans des cursus universitaires.

Cet article porte sur le passage d’une approche par les bonnes pratiques 
et expérimentations marseillaises de Faro à leur modélisation à des fins 
d’enseignement et de formation auprès d’étudiants, de professionnels, de 
fonctionnaires, d’élus et d’acteurs de la société civile. La théorie de la recon-
naissance s’est révélée utile à ce propos (Honneth 1992, 2008; Fraser 2011).

Une responsabilité partagée  

L’une des principales difficultés pédagogiques dans l’enseignement du droit 
au patrimoine culturel est souvent de différencier une approche patrimoniale 
coopérative basée sur le droit au patrimoine culturel comme droit humain de 

Toutes les photos de l’article illustrent la balade 
patrimoniale au départ de l’Hôtel du Nord baptisée 
L’Ultime Résidence, lors des Journées européennes 
du patrimoine 2024 | photos Prosper Wanner, auteur 
de toutes les images 
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celles participatives ciblées sur l’accès à la culture comme facteur de démo-
cratisation culturelle tout comme sur l’accès à la diversité des pratiques cul-
turelles comme facteur de démocratie culturelle. Et dans la mesure où ces 
politiques patrimoniales participatives sont déjà bien instituées, cela peut 
amener à relativiser la portée d’une convention-cadre supplémentaire sur le 
patrimoine culturel comme celle de Faro. 

Pourquoi adopter une convention supplémentaire au regard de celles déjà 
existantes? Les processus participatifs existants ne sont-ils pas suffisants? 
Pourquoi adhérer à une Convention qui n’apporte ni gloire (comme le label 
Unesco), ni pouvoir (comme une décision de la Cours européenne des droits 
de l’Homme) et ni argent (comme un programme de l’Union européenne)? 

Notre égale dignité 

Le premier enjeu pédagogique est de passer d’une convention-cadre perçue 
comme théorique et redondante à ce que les personnes se sentent directe-
ment concernées par la Convention de Faro en tant que personne et non pas 
seulement en leur qualité de professionnel ou militant du secteur patrimonial. 
Pour cela, il a s’agit de transmettre l’universalité, le sens et l’esprit de Faro.  

La Convention de Faro reconnait “la nécessité de placer la personne et les 
valeurs humaines au centre d’un concept élargi et transversal du patrimoine 
culturel”. Elle reconnait pour cela dans son premier article le “droit au patri-



moine culturel” comme faisant partie de l’ensemble des droits humains: “le 
droit au patrimoine culturel est inhérent au droit de participer à la vie cultu-
relle, tel que défini dans la Déclaration universelle des droits de l’homme”. 

La Déclaration universelle des droits de l’Homme de 1948 a ajouté l’égale 
dignité humaine à l’égalité en droit, en réaction à la déshumanisation et à 
l’inhumain des régimes totalitaires: “les hommes naissent libres et égaux en 
dignité et en droits” (article 1). Elle part du constat que notre égale dignité 
humaine relève non pas de la nature humaine mais d’une responsabilité que 
nous partageons comme “cofondateur d’un monde commun” pour reprendre 
les mots de la philosophe Anna Arendt (Arendt 1951). 

Le droit au patrimoine culturel est à la fois une liberté – celle de participer à la 
vie culturelle - et une responsabilité individuelle et collective pour “le dévelo-
ppement d’une société de paix et de stabilité fondée sur le respect des droits 
de l’homme, de la démocratie et de l’État de droit” (art. 3).  Pour le philosophe 
Charles Taylor, le mépris de la différence culturelle peut produire des formes 
d’oppressions tout aussi graves que la violation des autres droits humains 
(Taylor 1994). La destruction du pont de Mostar durant la guerre en ex-You-
goslavie a été un élément déclencheur de la Convention de Faro (Dolff-
Bonekàmper 2009). Cette lutte pour l’égale dignité est ce qui donne sens à 
la Convention de Faro comme cadre politique, humain et philosophique. 

En ce sens la Convention de Faro concerne l’ensemble de la société et 
représente un nouveau paradigme dans la manière d’aborder la valeur du 
patrimoine culturel pour la société. Elle fait du patrimoine une responsabilité 
partagé (Titre III) et un droit humain (Titre I) tout comme une ressource pour 
le développement humain et la qualité de la vie (art. 1), la coexistence pacifi-
que (art 7.), le développement économique durable (a. t 5) et le renforcement 
de la cohésion sociale (art. 8). 

Elle n’aborde pas le patrimoine comme un secteur, un public ou une politique 
publique en particulier mais comme un droit humain, une liberté fondamen-
tale et une responsabilité partagée qui concerne l’ensemble de la société. 
L’enseignement du droit au patrimoine culturel passe par sa réinscription 
dans ses enjeux qui ont fondé la création du Conseil de l’Europe et leur 
actualisation au regard des crises écologiques, démocratiques et culturelles 
auxquelles est confrontée la société.

Les trois modes de reconnaissance 

Pour le philosophe Patrice Meyer Bisch, co auteur de la déclaration de 
Fribourg sur les droits culturels en 2007, notre égale dignité se décline en trois 
dimensions inséparables qui sont la dignité personnelle, la dignité sociale et 
la dignité commune. La dignité personnelle relève de l’individu, celle sociale 



de nos relations et interactions sociales et enfin celle commune de notre con-
dition d’humanité commune (Meyer-Bisch 2022).

Ces trois dimensions de la dignité se retrouvent chez le philosophe et socio-
logue Axel Honneth pour qui l’égale dignité peut être traduite par trois modes 
de reconnaissance qui sont l’amour, le droit et la solidarité (Honneth 1992, 
2008). L’amour est la condition de la confiance en soi, le droit celle du respect 
de soi et la solidarité celle de l’estime de soi. Ces trois modes de reconnais-
sance s’avèrent particulièrement adapté pour saisir ce qui fonde le droit au 
patrimoine culturel - l’esprit de la loi.

Axel Honneth est parti d’une analyse des luttes pour la reconnaissance, 
notamment des minorités, pour développer son cadre théorique d’analyse. Il 
part du constat que l’absence de reconnaissance peut relever d’une forme de 
mépris et devenir source d’injustices sociales. Ce “déni de reconnaissance” 
s’accompagne en règle générale par de la honte, de la colère ou de l’indig-
nation. L’expérience du mépris amène les minorités à engager la lutte pour la 
reconnaissance de leur égale dignité. 

La plupart des initiatives du réseau de la Convention de Faro sont issues de 
luttes pour la reconnaissance du droit au patrimoine culturel autour d’un patri-
moine commun auquel elles sont attachées et qu’elles souhaitent, dans le 
cadre de l’action publique, maintenir et transmettre aux générations futures. 
Ce manque de reconnaissance et cette lutte pour le droit au patrimoine cultu-
rel sont au fondement des initiatives marseillaises.

La reconnaissance repose selon Axel Honneth sur le fait d’être sollicité au 
regard de ses propres singularités, d’être considéré dans ses droits et d’être 
estimé à même d’être associé aux décisions qui le concernent.  

Ce cadre permet d’interroger les politiques patrimoniales au regard de la 
reconnaissance qu’elles accordent aux personnes : Les personnes sont-elles 
reconnues dans les politiques patrimoniales? Plus précisément sont-elles 
sollicitées pour leurs singularités, respectées dans leurs droits et associées 
aux prises de décision? Ou se sentent-elles interchangeables, discriminées 
ou ignorées? 

Au regard de la Convention de Faro, sont-elles sollicitées individuellement 
dans les “processus d’identification, d’étude, d’interprétation, de protection, 

Dignité Capacité Interaction sociale Reconnaissance Réaction
Personnelle Confiance en soi Amour Sollicitude Honte, mépris

Commune (universelle) Respect de soi Droit Considération Exclusion, colère

Sociale Estime de soi Solidarité Estime sociale Offense, indignation

Présentation synthétique de la reconnaissance 
sociale | Tableau Prosper Wanner



de conservation et de présentation du patrimoine culturel”  (art. 12)? Sont-
elles respectées dans leur “droit de bénéficier du patrimoine culturel et de 
contribuer à son enrichissement” (art. 4)? Sont-elles associées “à la réflexion 
et au débat publics sur les chances et les enjeux que le patrimoine culturel 
représente” (art. 12)? 

L’analyse des expériences patrimoniales de reconnaissance, de mépris et de 
lutte pour la reconnaissance du droit au patrimoine culturel, issus du réseau 
européen de la Convention de Faro et plus personnelles à chacun, s’avèrent 
un support pédagogique efficace pour illustrer et saisir l’enjeu du droit au 
patrimoine culturel comme droit humain de participer à la vie culturelle.

LA RECONNAISSANCE PATRIMONIALE 

S’il est important pour chaque personne d’être reconnue dans le cadre des 
politiques patrimoniales comme riche de ses singularités, égale en droits et 
essentiel socialement, qu’en est-il de la manière d’assumer cette respon-
sabilité individuellement et collectivement: Comment solliciter chaque per-
sonne au regard de ses désirs, sensibilités, savoirs et savoir-faire? Comment 
s’assurer qu’elle soit respectée pleinement dans ses droits et sa dignité?   
Comment l’associer aux réflexions et décisions patrimoniales qui la con-
cerne? Quelle est la part de responsabilité individuelle de chacun et la part 
commune aux institutions? 

Les trois modes de reconnaissance théorisés par Axel Honneth ont été croi-
sés à des fins pédagogiques avec le processus de Faro du Réseau européen 

Presentación esquemática del proceso de Faro. 
Plan de Acción de Faro del Consejo de Europa 
| gráfico Prosper Wanner



de la Convention de Faro: le patrimoine comme facteur de mise en relation 
(commun), de compréhension mutuelle (récits), de ré humanisation (droits) 
et de reconfiguration de nos relations (coopération).

La traduction pour faciliter la compréhension mutuelle 

Notre capacité à nous comprendre mutuellement repose en particulier de 
notre capacité à traduire. Pour faire communauté dans un espace polyglo-
tte, le philosophe Paul Ricoeur invite à s’intéresser à l’esprit de la traduction 
linguistique (Ricoeu 1992). La traduction n’est pas une question de mécani-
que, du mot à mot, mais de compréhension du sens du contenu à traduire. 
Le passage d’une langue dans une autre repose sur ce que Ricoeur nomme 
les « contenus de sens » véhiculés par chaque mot. Il invite à étendre cet 
esprit de la traduction au rapport entre les cultures elles-mêmes: “Il s’agit 
bien d’habiter chez l’autre, afin de le conduire chez soi à titre d’hôte invité” 
(Ricoeur 1992). 

Il ne s’agit pas de se mettre à la place des autres mais de créer les conditions 
de solliciter les codes linguistiques et culturels de l’autre pour faciliter le dia-
logue et une compréhension mutuelle. Pour reprendre la philosophe Nancy 
Fraser, il s’agit de la “possibilité de faire entendre sa propre voix et donc de 
construire et d’exprimer simultanément sa propre identité culturelle par ses 
idiomes et son style” (Fraser 2003). Elle repose sur la capacité à solliciter 
chez chaque individu ses propres codes linguistiques et culturels et de fait 
les patrimoines culturels auxquels il est attaché.

Les balades patrimoniales promus comme application de la Convention de 
Faro sont des invitations à “marcher dans les pas de l’autre” pour faciliter 
la compréhension mutuelle et le dialogue. Elles favorisent le respect de la 
diversité des interprétations et cherchent à établir des processus de concilia-
tion pour gérer de façon équitable les situations où des valeurs contradictoi-
res sont attribuées au même patrimoine par diverses communautés (art. 7) 

Il s’agit de partager ce qui fait sens pour chaque personne au niveau patri-
monial en mobilisant les cinq sens, la diversité des récits et des savoirs ainsi 
que la création artistique. Ces balades patrimoniales sont conçues dans le 
cadre de l’action publique par et avec les personnes qui vivent, travaillent 
et séjournent dans l’environnement de la balade. Elles peuvent prendre de 
multiples formes pour expérimenter, documenter et rencontrer les milieux de 
vie de manière singulière: balades des communautés patrimoniales, balades 
sensibles d’artistes, balades d’auteurs d’ouvrages et visites à domicile d’un 
habitant dans son quartier (Conseil de l’Europe 2014).  

Les balades patrimoniales ne sont pas des visites guidées au sens où il n’y a 
pas de séparation entre la personne qui détient le savoir autorisé, le guide, et 

https://www.coe.int/fr/web/culture-and-heritage/faro-in-action


les participants qui seraient les bénéficiaires de ce savoir. Les balades patri-
moniales sont interactives et les personnes sont invitées à l’enrichir par leurs 
propres connaissances, questionnements et créativité. 

L’invitation faite aux individus à “marcher dans les pas de l’autre” dans un 
esprit de traduction est à la fois le prétexte d’une première mise en relation 
et la condition de la poursuite de cette relation. La finalité pédagogique est 
d’illustrer comment et pourquoi une politique patrimoniale peut favoriser une 
compréhension mutuelle où chaque personne se sente sollicitée et reconnue 
au regard de son individualité..

L’hospitalité pour réhumaniser les rapports  

L’hospitalité est l’art de recevoir l’autre, mais aussi et surtout, l’art de trans-
former un étranger potentiellement hostile en hôte, en allié, en ami, qui vous 
recevra à son tour. Hospitalité et hostilité partagent une même étymologie 
qui sert aussi à désigner l’hôte, l’ennemi, l’étranger ou encore l’otage tout 
comme les lieux d’accueil tel que l’hôpital ou l’hôtel. 

L’hospitalité vise à réhumaniser nos relations. Elle ne va pas de soi et repose 
sur des rites, des lieux et des règles qui permettent à chaque personne d’être 
reconnue et respectée dans ses droits et son égale dignité. Les communau-
tés patrimoniales peuvent être appréhendées comme des assemblées hos-
pitalières pour les personnes et leurs récits.



Au sein de la coopérative Hôtel du Nord, l’hospitalité est proposée dans les 
récits (collection Les récits d’hospitalité d’Hôtel du Nord), les lieux (balades 
patrimoniales) et chez les personnes (accueil chez l’habitant). Elle est en 
premier lieu une affaire de voisinage: “L’hospitalité est une politique du voisi-
nage et la rencontre comme la convivialité mobilise à leur tour l’invention des 
proximités, la régulation des écarts, des mitoyennetés, sans lesquelles il n’y 
a qu’exclusion sauvage ou fusion redoutables” (Mondzain 2023).

Pour Axel Honneth, ce qui distingue les communautés de simples agrégats 
d’individus isolés est la reconnaissance réciproque. Les communautés patri-
moniales réunissent des groupes d’individus autoorganisés et autogérés qui 
se reconnaissant et s’intéressent à la transformation sociale progressive des 
relations entre les personnes, des lieux et des histoires, avec une approche 
inclusive du patrimoine1. 

Cette hospitalité n’est pas qu’interne aux communautés patrimoniales 
comme l’exemple marseillais des « commissions patrimoines » qui associent 
les communautés patrimoniales aux décisions institutionnelles qui les con-
cernent : urbanisme, économie, cadre de vie, programmation culturelle. La 
Convention de Faro encourage les institutions publiques à “développer des 
pratiques innovantes de coopération des autorités publiques avec d’autres 
intervenants”. 

Cette approche pédagogique par l’hospitalité vise à illustrer que pour réhu-
maniser nos relations, il ne s’agit pas de décréter l’humanité comme un patri-
moine ou de la révéler à travers des patrimoines remarquables mais de 
chercher à la rendre possible. L’humanité n’est pas abordée pédagogique-
ment comme un objet patrimonial mais comme l’objet même du processus 
patrimonial. Le patrimoine est appréhendé comme l’occasion de former une 
assemblée hospitalière – faire communauté patrimoniale - faite de relations 
de voisinages, de règles, de rites et d’espaces dédiés. A travers l’exercice de 
politiques patrimoniales hospitalières, l’enjeu est que chaque personne s’y 
sente reconnue, accueillie et considérée dans ses droits et son égale dignité.

La coopération pour réagencer la relation 

Les processus patrimoniaux coopératifs se distinguent de ceux participa-
tifs institués du fait de l’estime portée à chaque personne. La coopération 
demande d’estimer suffisamment chacun pour partager avec lui la responsa-
bilité du processus patrimonial. Le Conseil de l’Europe a organisé un sémi-
naire de recherche en 2018 pour distinguer la participation instituée de la 
coopération aux affaires publiques qui repose sur des “responsabilités par-
tagées”2. La responsabilité partagée repose sur une estime réciproque entre 
personnes qui s’estime suffisamment dignes d’être associés et solidaires du 
processus patrimonial, chacun restant libre de coopérer ou non.

1
Extrait glossaire Plan d’action du Conseil de 
l’Europe pour la Convention de Faro 2019.

2
La responsabilité partagée est l’objet du titre 
III de la Convention de Faro « Responsabilité 
partagée envers le patrimoine culturel et par-
ticipation du public ». Il encourage chacun à 
participer au processus d’identification, d’étu-
de, d’interprétation, de protection, de conser-
vation et de présentation du patrimoine cultu-
rel et à la réflexion et au débat publics sur les 
chances et les enjeux que le patrimoine cultu-
rel représente.



Cette reconnaissance réciproque amène à ré-agencer en continu la relation 
et le processus. La reconnaissance d’une personne dans le processus patri-
monial revient à lui accorder suffisamment d’estime pour prendre en compte 
son avis et être solidaire des changements que cela va impliquer. Le résultat 
final ne sera pas le choix d’une personne en particulier, mais un choix par-
tagé improbable et imprévisible, et dont l’ensemble des personnes associées 
seront solidaires. 

Le statut d’Hôtel du Nord de coopérative patrimoniale de résidents, promue 
par le Conseil de l’Europe comme application libre de Faro, permet de recon-
naitre à chaque personne une voix et une seule dans la prise de décision. 
Les résidents, qui ont statutairement la majorité, sont associés aux débats et 
prises de décisions et sont solidaires et co-responsables de celles-ci. 

Les processus patrimoniaux coopératifs peuvent s’inspirer des sept principes 
coopératifs qui fondent le droit coopératif3. Ces principes permettent l’exer-
cice du droit au patrimoine culturel comme droit humain tels que le droit de 
se référer à des communautés culturelles de son choix, le droit d’accès et 
participation à la vie culturelle, le droit à l’éducation et formation et le droit à 
la communication et information4. 

A Marseille, ce sont ses principes coopératifs, historiquement vivants dans 
les quartiers concernés par un siècle et demi d’histoire ouvrière, qui ont per-
mis de traduire statutairement des principes de Faro. Ces principes coopé-
ratifs sont l’adhésion libre, volontaire et ouverte, le pouvoir démocratique 
exercé par les sociétaires (un membre, une voix), le contrôle par les habi-
tants (ils sont statutairement majoritaires et élisent un conseil de survei-
llance), l’échange de savoirs (école des hôtes), la propriété commune de 
moyens (site internet, marque), la non-lucrativité, ainsi que l’autonomie et 
l’indépendance.

Cette pédagogie de l’approche coopérative vise à donner des clefs d’exercice 
du droit au patrimoine culturel afin que chaque personne se sente suffisam-
ment estimée pour être associée aux décisions qui la concerne en matière de 
patrimoine et qu’elle puisse en partager la responsabilité..

CONCLUSION 

Ces modalités pédagogiques d’enseignement des raisons et conditions 
d’exercice du droit au patrimoine culturel Faro permettent de partir des pra-
tiques existantes et de les questionner : Quelle est la différence entre une 
balade patrimoniale et une visite guidée ? Qu’est-ce qui différencie un pro-
cessus patrimoniale participatif institué d’un processus patrimonial coopéra-
tif ? Que différencie une communauté patrimoniale d’un public patrimonial ?

3
Principes coopératifs de l’Alliance coopérative 
internationale: https://www.ica.coop/fr/coopé-
ratives/identite-cooperative.

4
Article 4 à 7 de la Déclaration de Fribourgo.

https://www.ica.coop/fr/coopératives/identite-cooperative
https://www.ica.coop/fr/coopératives/identite-cooperative


L’enjeu pédagogique est de ne pas séparer la liberté de participer à la vie cul-
turelle des responsabilités individuelles, collectives et communes qui permet-
tent l’exercice de cette liberté : le droit et l’esprit de la Loi. En ce sens le droit 
au patrimoine culturel ne relève pas d’un public et d’un secteur en particulier 
mais d’une responsabilité individuelle, collective et commune.

Il s’agit de chercher à éviter une approche pédagogique qui séparerait et 
hiérarchiserait des libertés et responsabilités patrimoniales. Les trois moda-
lités de reconnaissance, tout comme les droits humains, sont indissociables, 
inséparables et intimement liées. Ils s’engendrent mutuellement. L’extension 
des droits facilite la solidarité et réciproquement. Et la solidarité auto orga-
nisée apprend à reconnaître l’importance des capacités et des qualités des 
autres. La responsabilité ne peut être partagée que dans la mesure où elle 
est à la fois collective et personnelle (Arendt 1951).

Le cadre théorique de la reconnaissance sociale croisé avec la modélisation 
du processus Faro et ses application – traduction, hospitalité et coopération 
– permettent de transmettre et d’enseigner le droit au patrimoine culturel de 
manière interactive à partir de questionnements simples qui nous concer-
nent toutes et tous: Dans le cadre des politiques patrimoniales, les person-
nes sont-elles sollicitées comme des personnes riches de leurs singularités? 
Sont–elles considérées comme des personnes dont les droits sont respec-
tés? Enfin, sont-elles suffisamment estimées comme des personnes à même 
d’être associées aux choix qui les concernent? Ou bien doivent-elles lutter 
pour être reconnu dans leurs droits, leur individualité et leur valeur sociale?

Relation Processus patrimonial Finalité
Sollicitude Traduction Se comprendre mutuellement

Considération Hospitalité Réhumanisation la relation

Estime Coopération Reconfigurer les relations

Présentation synthétique du processus de médiation 
immobilière | Tableau Prosper Wanner
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